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Convocation conseil d'administration

À I  o r rs reur .

l,a prochltrtc réurtiort ciu conscrl d'ecimrnrstration du Scrr-rcc clépartemental
cl 'trrccndic ct dc scc()urs dLr l{hônc sc ticndm ;

le vendredi 12 déccmbre 2008 à 16 heures 30
à I'Hôtel du département du Rhône, salle Laurent Bonnevay.

-lc vous lnvltc à r'assrster. fe r'orrs clr communiquerai, cn tcutps utilc, lirrdrc du jour

N l i
l)re

n'assistera pas al à

Coupon réponse à retourner à < scrvice émettcur > par fax na 04 72 84 37 27 ou par couffier
avant le : f,décembrc 2008 délai de rigucur

Mons ieur

ass is te ra  O

La prisc cn compte de l 'autorisation spécialc d'abscnce ne sera effective que si lc coupon
réponse, dûment renseigné, pan'ient au < senicc émetteur ) ' dans le délai indiqué.
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